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L’int ri , tre lin ers un e loi dura le  
Étude de cas  int ri aires nati s et i rants 

Janja Hauschild et Altay Manço 

 
Bien ue le tra ail intérimaire soit une modalité d’em auche encore asse  marginale 
par rapport au nom re de tra ailleurs employés directement et dura lement par les 
entreprises  il a connu en Europe une croissance rapide1  au cours des deu  dernières 
décennies aldarini et coll.  2 14  18 . La raison principale de ce dé eloppement 
est la olonté des employeurs d’accro tre la fle i ilité du marché du tra ail tout en 
é itant les ris ues et les charges ue comporte l’em auche. Il s’agit de diminuer les 
co ts de l’engagement et du licenciement des tra ailleurs  en fonction des esoins de 
l’entreprise  du moins pour certains types de postes  sou ent  mais pas 
uni uement  fai lement ualifiés oss et coll.  2 13  64 . Ainsi  l’intérim facilite 
l’a ustement par les entreprises de l’offre et de la demande de tra ail  dans un 
conte te de disponi ilité de main-d’ u re. Les entreprises font également appel au  
agences de placement pour é aluer les intérimaires et leurs compétences en ue d’un 
futur poste permanent. En effet  le tra ail intérimaire sem le de plus en plus perçu 
comme un possi le tremplin ers un poste permanent  tant par des structures 
d’insertion ue des chercheurs d’emploi. our ces derniers  il peut tre u  sans 
doute faute de mieu   comme une occasion d’ac uérir de nou elles compétences 
afin d’accro tre leur employa ilité  ou encore pour s’initier au monde du tra ail 
personnes sortant des études  ou d’y re enir après une pause  et espérer s’y 

maintenir Eichhorst et coll.  2 13  18 . En re anche  la m me recherche signale 
également l’e istence d’une main-d’ u re  pro a lement minoritaire  préférant 
les o s intérimaires pour des raisons personnelles comme la possi ilité de gérer  sa 
guise son in estissement professionnel. Enfin  l’intérim représente aussi  pour 
certains tra ailleurs employés par ailleurs  un moyen de générer un re enu 
complémentaire. Il est toutefois difficile d’identifier a ec e actitude les groupes de 
tra ailleurs caractérisés par ces différentes moti ations par rapport  l’emploi 
intérimaire  tant la frontière peut tre poreuse entre ces catégories et la situation des 
tra ailleurs changeante. Aussi  la plupart des te tes sur le tra ail intermittent ne 
définissent pas clairement les catégories d’intérimaires dont ils traitent  faute de 
données précises oss et coll.  2 13  166 . La popularité croissante de cette forme 
d’em auche sem le toutefois tre écue comme une imposition par de nom reu  
tra ailleurs ui aspirent  la sécurité et  la dura ilité de leur emploi aldarini et 
coll.  2 14  29 . Aussi  l’intérim est de enu un su et ui fait dé at entre chercheurs et 
inter enants dans le domaine de l’insertion socioprofessionnelle : est-il un tremplin 

 
1 Selon les données d’Eurofound  en 1998  la Belgi ue a ait un tau  de pénétration de l’intérim de 1 4  

de l’emploi total  tandis u’au oyaume- ni le tra ail intérimaire représentait 1  de l’emploi total 
www.eurofound.europa.eu/pu lications/report/1999/temporary-agency-wor -in-europe . ar contre  en 

2 17  le tau  de pénétration de l’intérim est monté  2   en Belgi ue  et  1  au oyaume- ni 
https://wecglo al.org/uploads/2 19/ 8/2 19 E Economic- eport-edited.pdf . 

Altay
Texte extrait de l’ouvrage : A. MANÇO, L. SCHEURETTE (éds), L’inclusion des personnes d’origine étrangère sur le marché de l’emploi. Bilan des politiques en Wallonie, Paris, L'Harmattan, coll. « Compétences interculturelles », 2021, 346 p.
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vers un emploi stable ou plutôt un système qui contribue à déréguler le marché du 
travail au profit des entreprises et au détriment de la protection des travailleurs, en 
les enfermant dans un cycle de travail insécurisant, en accroissant les risques 
d’accident de travail, etc. ? La présente synthèse de la littérature portant sur la 
décennie 2 1 -2 2  tente de répondre  la uestion a ec une attention particulière 
consacrée  la situation des tra ailleurs immigrés et d’origine étrangère en Belgi ue 
et dans l’ E.  
 

onte te et ro l atique 
Le tra ail intérimaire est sou ent catégorisé comme un emploi atypi ue1 en regard 
du tra ail classi ue . ela déri e du fait u’il correspond  une relation tripartite 
entre l’agence intérimaire, l’entreprise utilisatrice (aussi nommée entreprise cliente) 
et le travailleur intérimaire. Ainsi  le tra ailleur et l’agence sont liés par un contrat 
de tra ail de nature hiérarchi ue  dénommé contrat de mission  Bayiga et Merci  
2 18  8 . En re anche  la relation entre l’agence et l’entreprise utilisatrice est 
d’ordre commercial  étant donné u’elles éta lissent un contrat ui lui permettra de 
disposer d’un ou de plusieurs tra ailleurs fournis par ladite agence. ans cette 
situation  l’agence est responsa le de la rémunération du tra ailleur et détient le 
pou oir disciplinaire  tandis ue l’entreprise cliente est responsa le des conditions 
du tra ail et de la sécurité du tra ailleur e erçant sa mission. 
La particularité de cette relation triangulaire et le dé eloppement rapide du tra ail 
intérimaire dans l’ E  dès les années 9  poussent les chercheurs  les milieu  
syndicau  et les gou ernements  se préoccuper des effets de l’intérim sur le marché 
du tra ail. La peur d’une compétition économi ue déloyale et la segmentation du 
marché conduisent les tats mem res et l’ E  légiférer pour assurer la protection 
des tra ailleurs intérimaires et la cohésion du marché de l’emploi Eichhorst et coll.  
2 13  16 . La irecti e 2 8/1 4/ E est  par e emple  un des règlements les plus 
importants mis en u re dans ce domaine. Il comporte deu  dispositions 
fondamentales. out d’a ord  l’interdiction pour les agences de placement de 
demander une contrepartie financière au  tra ailleurs  afin de recourir  l’agence2. 
Ensuite  le principe d’égalité de traitement ui instaure le concept de non-
discrimination entre les intérimaires et les employés des entreprises utilisatrices. 

onc  la directi e impose au  agences des pays de l’ E d’offrir au  intérimaires les 
m mes a antages sociau  et rétri utions u’au  tra ailleurs permanents de 
l’entreprise cliente  dès le premier our du tra ail. outefois  cette situation est 
surtout raie dans les pays ayant transposé la directi e dans leur législation 
nationale  ce ui n’est tou ours pas le cas dans l’ensem le de l’ nion. Le lecteur 
comprendra donc ue la situation légale peut tre très différente d’un tat  un autre. 

 
1 Selon l’ rganisation Internationale du ra ail I  les emplois atypi ues sont caractérisés par des 

arrangements professionnels ui di ergent de ceu  de l’emploi traditionnel : l’intérim en fait partie 
comme le tra ail  temps partiel ou le tra ail déguisé en éné olat  le tra ail indépendant 

économi uement dépendent  etc. www.ilo.org/glo al/topics/non-standard-employment/lang-
fr/inde .htm . 

2 https://ec.europa.eu/social/main. sp catId 7 6 langId fr int ageId 2 7. 
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our cette raison  il est compli ué de cerner les effets de l’intérim sur le marché de 
l’emploi dans l’ensem le de l’ E. 

oncernant l’hypothèse de « l’effet tremplin vers plus de sécurité d’emploi » du 
tra ail intérimaire  notamment  les opinions sont di isées1 : une partie des 
o ser ateurs confirment l’efficacité de l’intérim et affirment u’il aide le tra ailleur 
dé utant  se trou er   terme  un poste permanent EM  2 13  opp et coll.  
2 16  etc. . ’autres réfutent l’hypothèse houdry et enaway  2 14 . Les 
troisièmes identifient les conditions dans les uelles un o  intérimaire peut 
dé oucher  un emploi sta le  et le uel par e emple  orde et coll.  2 1 . 

outefois  reste ou erte la uestion des é entuelles différences de traitement entre 
tra ailleurs intérimaires natifs et ceu  d’origine étrangère. Notre démarche ise  
assem ler des connaissances suscepti les de faire a ancer le dé at. L’o ectif final 
est de proposer des recommandations politi ues et prati ues afin d’améliorer les 
conditions des tra ailleurs de toute origine  ainsi ue les possi ilités d’optimaliser 
leur insertion professionnelle. 
 
A roche docu entaire 
Notre analyse se fonde sur la comparaison des systèmes de tra ail intérimaire dans 
plusieurs pays de l’ E  dont la Belgi ue  l’Allemagne  le oyaume- ni et le 

anemar   tra ers la littérature socio-économi ue récente. En outre  un pays non 
européen  le anada  est inclus dans l’analyse de la littérature disponi le2. es cas 
nationau  ont été choisis dans la mesure o  ils représentent les principau  types de 
marchés dans les uels opèrent les agences d’emplois temporaires. Ils présentent 
entre eu  des différences nota les en matière législati e et organisationnelle. 
Au oyaume- ni  les agences de tra ail temporaire opèrent dans un marché de 
l’emploi dérégulé. eu de lois y concernent le tra ail intérimaire et les agences y 
sont plus li res ue dans d’autres pays pour la définition de leurs démarches  selon 
leurs propres intér ts Eichhorst et coll.  2 13  12 . u reste  peu de mécanismes de 
contr le ou de sanctions y e istent au cas o  des infractions seraient commises. Il en 
résulte  généralement  une moindre protection pour les tra ailleurs. n e emple 
illustre cette approche fa ora le au marché li éralisé : le oyaume- ni a en effet 
adopté la directi e 2 8/1 4/ E en l’assortissant d’une clause spéciale ui impose 
l’égalité de traitement entre tra ailleurs intérimaires et les autres  seulement après 
dou e semaines de tra ail dans l’entreprise cliente. 
L’Allemagne et le anemar  ont tous les deu  des marchés du tra ail asés sur le 
dialogue social Eichhorst et coll.  2 13  2 . elui-ci sem le tre très important  
non seulement pour faire des transitions ers l’emploi permanent  mais aussi pour 
s’assurer u’il sera de ualité oss et coll. 2 13  18 . Il e iste toutefois des 

 
1 oir le ta leau comparatif en anne e. 
2 Notre recherche a été réalisée dé ut 2 2  sur des outils i liographi ues en ligne. Les mots-clefs ont  

entre autres  été  outre les cin  pays retenus  tra ail intérimaire  insertion dura le  et tra ailleurs 
migrants . Les 2  pu lications retenues sont postérieures  2 1  et listées dans un ta leau comparatif 
en fin d’article. 
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différences entre ces deu  pays. En Allemagne  la réglementation est da antage 
dé eloppée u’au anemar  o  les agences intérimaires sont surtout autorégulées 
par le i arBranchen1  la fédération des agences d’emploi pri ées Eichhorst et 
coll.  2 13  12 . 

uant  la Belgi ue  les agences inter iennent dans un marché très réglementé  tant 
au ni eau fédéral ue régional oss et coll.  2 13  1 . Le dialogue social oue un 
r le sur deu  échelons : celui de l’entreprise et celui du secteur. Il appara t ue les 
intérimaires tra aillent dans ce pays  dans un milieu plus protégé ue d’autres. e 
plus  selon nia2  l’intérim serait  gr ce au  con entions collecti es  un des seuls 
segments du marché du tra ail elge ayant dé eloppé un modèle efficace 
d’autorégulation et d’autocontr le concernant la lutte contre les discriminations3. 
Enfin  au anada  l’intérim est nettement moins réglementé ue dans l’ E  en 
cohérence a ec la grande fle i ilité du marché de l’emploi dans ce pays 

ommission des normes du tra ail  2 13  19 . n constate  en outre  ue les 
intérimaires n’y sont pas syndi ués Bosmans et coll. 2 17  1  malgré 
l’augmentation de leur nom re  durant les deu  dernières décennies4. 
 
É aluation n rale de l’e et de tre lin ers un e loi sta le 

opp et coll. 2 16  conduisent une étude sur l’intérim en Allemagne. Leur 
recherche soutient la pro a ilité  pour les intérimaires  de transiter  terme ers un 
poste permanent  pour autant ue la période passée en intérim ne soit pas trop 
longue. Ils montrent ue  pendant l’affectation temporaire  des informations 
s’échangent entre le tra ailleur intérimaire et l’entreprise cliente. Le tra ailleur a 
ainsi la possi ilité de comprendre les attentes de l’entreprise et de montrer ses 
capacités  ainsi ue sa moti ation  l’employeur. e dernier o ser e et é alue les 
compétences du tra ailleur  il apprend  le conna tre. e cette manière  les auteurs 
estiment ue l’asymétrie de l’information  entre employeur et employé diminue. 

outefois  si les premières impressions sont négati es  opp et coll. 2 16  montrent 
ue l’intérimaire peut entrer dans un cercle icieu  de contrats temporaires 

répétitifs dans une multitude d’entreprises  ce ui ris ue de le stigmatiser au  yeu  
des employeurs et de l’entreprise d’intérim. r  pour Bosmans et coll. 2 17  
l’usage de plus en plus courant  du contrat intérimaire comme période d’essai peut 
mener  des consé uences négati es pour le ien- tre mental de l’intérimaire. e 
malaise est lié  plusieurs facteurs  comme la fragilité de l’emploi  l’incertitude des 

 
1 https://www.dans industri.d . 
2 https://www.unia. e/files/ ocumenten/ aarrapport/12 9- nia apport Egalite 2 16 AS.pdf 

oir page 9 . 
3 e dernier aspect  notamment  est ien illustré dans uatre entre ues approfondies menées en 2 16-

2 17 par le entre d’Action Interculturelle de Namur auprès de grandes enseignes du tra ail 
intérimaire. Nous les mo ilisons  titre d’illustration. 

4 Selon Statistics anada 2 19  depuis 1998  la proportion des tra ailleurs intérimaires a augmenté de 
1  . En 2 18  plus d’un salarié sur huit  ce ui correspond  plus de 13  de la main-d’ u re ou 
plus de 2 millions de tra ailleurs  a fait appel  une agence intérim pour trou er du tra ail 
www1 .statcan.gc.ca/n1/pu /11-627-m/11-627-m2 19 34-eng.htm . 
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re enus  l’irrégularité du temps de tra ail et l’effort d’é aluation constant. 
ahn et osholm 2 18  constatent  uant  eu  ue l’effet de tremplin de l’intérim 

est cycli ue et influencé par les conditions macroéconomi ues des pays concernés. 
Leur tra ail  réalisé en Allemagne  étudie deu  types d’effets de l’intérim : un effet 
immédiat1 et un effet  moyen terme2. L’effet direct sem le moins tangi le durant 
une con ecture de reprise économi ue puis ue eaucoup d’offres de postes sta les 
sont disponi les. Selon les auteurs  accepter un emploi intérimaire pendant ces 
périodes pourrait donner une impression négati e   l’employeur  alors ue 
pendant les crises  cela pourrait signifier  dans le chef du chercheur d’emploi  une 
moti ation plus forte  pour trou er du tra ail. Aussi  au  auteurs d’affirmer ue 
l’effet  moyen terme est positif pendant les périodes de fai le con oncture : 
l’intérim permettrait au  tra ailleurs d’éta lir un réseau professionnel ui peut se 
ré éler utile durant les cycles o  il y a moins d’offres d’emploi. outefois  ahn et 

osholm 2 14  ont également conduit une recherche similaire au anemar  dont 
les conclusions sont étonnamment différentes. ans le cas danois  les possi ilités 

ue l’intérim puisse mener  un emploi sta le sont plus importantes durant les 
périodes o  le tau  de ch mage est fai le. Les entreprises ont plus de difficultés  
trou er des employés ualifiés et sont  donc  plus enclines  recourir au  
intérimaires pour sélectionner des candidats potentiels pour des postes réguliers. e 
contraste est d  au  législations caractérisant les deu  pays. En Allemagne  o  les 
lois sont plus strictes en regard du licenciement des tra ailleurs  les entreprises 
préfèrent em aucher des intérimaires pour adapter leur main-d’ u re au cycle 
économi ue. ans ce cas  l’ampleur d’un impact direct de l’intérim sur l’accès  un 
emploi dura le diminue.  

es constatations montrent l’importance de l’influence des législations du tra ail  
du reste changeantes. ans les pays o  le marché de l’emploi est dérégulé  les 
agences intérim apparaissent comme un outil de reproduction du tra ail précaire. 
L’étude de houdry et enaway 2 14  située au anada  montre ue la confusion 
relati e dans la répartition des responsa ilités entre entreprises et agences crée des 
failles uridi ues ui mènent  la sous-application des lois en igueur censées 
protéger les tra ailleurs. Selon la ommission canadienne des normes du tra ail 
2 13  ce ui pose pro lème est la matrice de la loi sur les normes du tra ail. 
ertes  cette législation est faite pour protéger tous les tra ailleurs  y compris les 

intérimaires  mais elle est conçue en prenant comme modèle une relation de tra ail 
classi ue  ou ipartite. r  le tra ail intermittent se ase sur un fonctionnement 

tripartite o  les responsa ilités se diluent. ans ien des cas  la loi s’a ère donc 
inappropriée pour protéger les intérimaires. La situation est similaire au oyaume-

ni : compte tenu de la fai le réglementation des agences de placement et de la 
nature confuse de la relation tripartite  il arri e fré uemment  en cas de litige  par 
e emple  u’il ne soit pas aisé de trancher si l’intérimaire est employé par l’agence 

 
1 au  de transition de l’emploi intérimaire  l’emploi régulier s tau  de transition du ch mage ers 

l’emploi régulier. 
2 au  de transition de l’emploi intérimaire au ch mage. 
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ou par l’entreprise cliente oss et coll.  2 13  32 . ela ou re la porte ers des 
prati ues a usi es au détriment des tra ailleurs. our houdry et enaway 2 14  
la solution passe  d’une part  par la coresponsa ilité entre l’agence et l’entreprise 
cliente  propos des conditions de tra ail et d’autre part  par la mo ilisation des 
intérimaires dans des structures de défense des tra ailleurs. Si le tra ail intérimaire a 
été imaginé pour rendre plus fle i le le marché de l’emploi  il est nécessaire de 
légiférer afin d’ar itrer les conditions d’emploi. 

outefois  un certain nom re de tra au  dont celui de hassin 2 13  relè e ue le 
marché doit rester fle i le pour permettre  l’intérim de produire un effet de 
tremplin efficace ers l’emploi dura le. asmussen et coll. 2 19  e aminent  uant 
 eu  le ni eau1 et le sentiment2 de précarité générés par di erses modalités 

d’emplois atypi ues dans les pays nordi ues. Bien u’il apparaisse u’au anemar  
et dans une moindre mesure en inlande  l’intérim génère plus de sentiment de 

précarité ue dans d’autres pays nordi ues  les résultats montrent également ue le 
degré o ectif d’insécurité y sem le plus as pour tous les types de tra ail  
comparé au  autres tats étudiés. Selon les auteurs  l’e plication de ce parado e 
serait liée  la corrélation particulièrement forte au anemar  entre tra ail atypi ue 
et tra ail  temps partiel in olontaire. asmussen et coll. 2 19  estiment pourtant 
ue le anemar  articule efficacement une politi ue de fle i ilité du marché de 

l’emploi et une sécurité sociale dont la ro ustesse est reconnue glo alement. Le 
résultat est  selon cette recherche  un marché plus inclusif et une grande fluidité pour 
passer d’un emploi sta le  un emploi atypi ue et vice versa. Enfin  pour Eichhorst 
et coll. 2 13  1  aussi l’effet tremplin ers plus de sécurité professionnelle 
dépend de la fle i ilité de l’emploi  mais les chercheurs précisent  néanmoins  ue 
la gestion introduite par les agences de placement entra ne une segmentation accrue 
du marché du tra ail. 

omme on le oit au  conclusions nuancées de ces nom reuses recherches  il n’est 
pas aisé de trou er l’é uili re entre la flexibilité possi ilité pour les entreprises de 
s’adapter au  circon olutions de l’économie  et la sécurité la protection des droits 
des tra ailleurs  ni d’ar itrer entre  d’une part  l’inclusivité du marché de l’emploi 
du tra ail pour tous  ainsi ue sa fluidité possi ilités de changer de statut  et  

d’autre part  sa segmentation sous-marchés fermés selon les catégories de 
tra ailleurs  femmes  migrants  etc. . our Behrendt et Nguyen 2 18   de 
l’ rganisation Internationale du ra ail  la clef de répartition réside dans une 
protection sociale plus effecti e des tra ailleurs des secteurs atypi ues  comme les 
intérimaires. Les e perts conseillent d’em lée de renforcer le respect des normes du 
tra ail par les agences et les entreprises clientes  en éta lissant leur responsa ilité 
con ointe is- - is du tra ailleur intérimaire. Ensuite  ils proposent de réduire la 
durée de l’emploi et le seuil de cotisations minimales pour a oir droit au  
prestations sociales  ainsi ue de fle i iliser l’interruption des cotisations. En outre  
ils suggèrent de simplifier la mo ilité entre emplois en modifiant le système de la 

 
1 La mesure o ecti e de l’insécurité de l’emploi et du re enu. 
2 La mesure du ressenti su ectif de i re dans l’insécurité. 
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porta ilité des droits. outefois  force est de constater ue l’é olution actuelle des 
législations ne suit pas tou ours ces recommandations. Mailand et Larsen 2 18  34-
3  épinglent ainsi un e emple issu du anemar  dont les politi ues sociales sont 
pourtant sou ent citées comme e emplaires. La recherche montre ue de récentes 
réformes gou ernementales y ont rendu les tra ailleurs des emplois atypi ues plus 

ulnéra les encore en amplifiant la séparation entre la protection sociale dont 
ouissent les tra ailleurs sous contrats typi ues  et les preneurs d’emplois dits 

atypi ues  intermittents ou saisonniers1. La recherche de aldarini et coll. 2 14  
suit une réfle ion similaire e pli uant ue les tra ailleurs des emplois atypi ues 
sont sou ent e clus d’une protection sociale efficace  notamment en raison des 
législations nationales très différentes. Les personnes au régime des emplois 
atypi ues se retrou ent pénalisées  car leurs droits ne sont pas tou ours cumula les 
d’un pays  l’autre. Les auteurs soulignent ue cela peut mener ces employés  la 
précarité. u ue la techni ue de la coordination  entre les systèmes de sécurité 
sociale des différents pays de l’ E s’a ère inadaptée  pour assurer des ni eau  de 
protection adé uats dans l’esprit de la harte européenne des droits fondamentau  
les auteurs pr nent une harmonisation de la protection  c’est- -dire 
l’éta lissement d’un minimum d’homogénéité autour d’un noyau d’assurances  
défini au ni eau européen. 

oss et coll. 2 13  pointent un autre élément systémi ue capa le d’influer sur le 
statut des tra ailleurs intérimaires. Il s’agit du dialogue social et des con entions 
collecti es  autrement dit le rapport de force maintenu entre employeurs agences 
intérim  compagnies clientes  et organisations des tra ailleurs syndicats  
regroupements . ette mo ilisation collecti e sem le ouer un r le significatif dans 
l’amélioration des conditions de tra ail et de protection sociale des tra ailleurs 
intérimaires  pour autant ue l’émiettement de l’emploi et des espaces-temps de 
tra ail intermittent le permet. Les auteurs montrent ue dans les pays o  le dialogue 
social sectoriel est histori uement ancré et influent  ont été créés des organisations 
et des fonds ilatérau  pour promou oir de meilleures conditions sociales et de 
tra ail pour les intérimaires. es fonds sont sou ent utilisés pour offrir au  
tra ailleurs du secteur des formations professionnelles a ec pour ut l’amélioration 
de leur employa ilité et donc la possi ilité de leur maintien dans les entreprises o  
ils sont employés par intermittence. Il sem le  donc  ue le dialogue social 
inter ienne non seulement pour renforcer la ualité de l’emploi intérimaire  mais 
aussi pour faciliter les transitions ers un tra ail permanent. oss et coll. 2 13  
e pli uent u’en Belgi ue  o  le dialogue social et les con entions collecti es 
ouent un r le fondamental  il appara t ue 78  des intérimaires se disent satisfaits 

des modalités de leur tra ail et 81  d’entre eu  recommanderaient cette e périence 
 leurs proches. ou ours concernant la Belgi ue  le EM 2 13  confirme 

 
1 e constat corro ore notre sentiment d’une dégradation progressi e : parmi la ingtaine de recherches 

analysées  les plus récentes sont plus criti ues is- - is de l’intérim. Les a is les plus fa ora les sont 
issus de la Belgi ue ou de l’Allemagne  deu  pays fortement régulés comparé au marché de l’emploi 
canadien o  l’a is général est essentiellement négatif uant  l’apport de l’intérim  l’insertion 
professionnelle des migrants. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
A. Manço et L. Scheurette dir.  Inclusion sur le marché de l’emploi 

  
29

 

l’hypothèse de l’effet de tremplin immédiat  m me si les résultats dé  anciens 
restent limités : la recherche montre  en effet  ue 2   des intérimaires s’engagent 
dans un contrat  durée indéterminée  la fin de leur intérim et 11  trou ent un 
emploi  durée déterminée. En outre  le EM signale ue   des intérimaires de 
la cohorte 2 11-2 13  continuent de prester de manière régulière dans le m me 
statut. En re anche  la moitié des tra ailleurs reste dans un statut d’intérimaire 
épisodi ue. Enfin  seulement 9  des tra ailleurs retrou ent le statut de chercheur 
d’emploi complet après leur e périence d’intérim. uant  l’effet tremplin  
moyen terme  le rapport du EM montre ue deu  ans après un contrat 
intérimaire  un tiers des tra ailleurs de la cohorte sont placés dans des postes sta les. 
En outre  le m me rapport signale ue près d’un di ième des ch meurs de longue 
durée trou e une première occupation gr ce au tra ail intérimaire. our terminer  il 
est intéressant de noter ue les étrangers hors E sont surreprésentés dans la 
catégorie des tra ailleurs ui se sta ilisent par l’intermédiaire d’une acti ité 
intérimaire. 
 
L’hy oth se de l’e et de tre lin en re ard des int ri aires d’ori ine 
tran re 

La plupart des te tes notent ue les immigrés et les personnes d’origine étrangère 
sont surreprésentés parmi les tra ailleurs intérimaires. Selon oss et coll. 2 13  13  
en Allemagne  en 2 11  par e emple  17  des tra ailleurs employés dans le secteur 
intérimaire étaient étrangers  soit plus du dou le du tau  de tra ailleurs non 
nationau  dans l’emploi total. Au anada  un tiers des tra ailleurs d’agence ne sont 
pas natifs du pays ommission des normes du tra ail  2 13  41 . oncernant la 
Belgi ue  nia1 précise ue parmi les personnes acti es d’origine étrangère  11  
tra aillent en tant u’intérimaires  un tau   comparer a ec les 3  d’actifs Belges 
de souche  ui sont dans la m me situation2. Selon l’ I  2 11  46  les agences de 
placement peu ent représenter une possi ilité d’accès au marché du tra ail pour les 
immigrants  sou ent ictimes des pré ugés uant  leur employa ilité et man uant 
de réseau  et d’e périence utiles sur le marché de l’emploi du pays d’installation. 

ependant  il est glo alement difficile de érifier l’efficacité du système d’intérim 
pour l’insertion des tra ailleurs immigrés dans les pays d’accueil. La grande 
di ersité des législations régissant tant le tra ail intérimaire ue l’accès  l’emploi  
tra ers le monde industrialisé constitue un défi pour toute tentati e de comparaison. 

outefois  les o ser ations de l’ I  2 13  49  permettent de constater ue dans 
l’ensem le des pays industrialisés  la plupart des tra ailleurs immigrés 
e périmentent le tra ail intérimaire de manière in olontaire  comme un passage 
o ligé . ar ailleurs  une partie consé uente de ce groupe ne réussit pas  transiter 
rapidement ers un poste permanent  partageant ainsi le sort d’une partie des 

 
1 www.unia. e/files/ ocumenten/ aarrapport/ nia apport egalite 2 18 AS.pdf oir page 7 . 
2 Sur ce point  deu  des uatre agences de placement inter iewées  Namur a outent ue les tra ailleurs 

étrangers sont également surreprésentés dans les postes fai lement ou riers de production  ou 
moyennement ualifiés électriciens  soudeurs  etc. . 
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tra ailleurs eunes  uelles ue soient leurs origines. e plus  selon la ommission 
canadienne des normes du tra ail 2 13  les intérimaires immigrés doi ent faire 
face  des conditions de tra ail moins intéressantes ue leurs collègues canadiens. 
Ils endurent également plus d’infractions commises par leurs employeurs  comparés 
au  tra ailleurs natifs du anada. Il appara t encore ue les intérimaires nés hors du 

anada ignorent plus fré uemment leurs droits et le fonctionnement général des 
agences de placement ue les natifs. La situation est compara le au oyaume- ni : 
d’après Marou is et armel 2 1  ui se concentrent sur le tra ail intérimaire dans 
les secteurs de l’h tellerie  des soins de santé et de l’industrie alimentaire o  la 
présence des intérimaires d’origine étrangère est patente  les agences e ploitent les 
failles de la législation afin de contourner les règles et ma imiser leurs profits  au 
détriment des tra ailleurs étrangers. ar e emple  pour éluder la loi sur l’égalité de 
traitement  les agences utilisent un type de contrat de tra ail appelé le « Swedish 
derogation contract ». e type de con entions assure au  tra ailleurs intérimaires 
une petite compensation financière lors u’ils ne sont pas en emploi   condition de 
renoncer  leur droit  l’égalité de rémunération a ec les tra ailleurs réguliers de 
l’entreprise cliente. Ne connaissant ue peu l’organisation du monde du tra ail au 

oyaume- ni  les intérimaires immigrés sont sou ent ictimes des telles prati ues 
ui les conduisent au sous-paiement. ’autres entorses au règlement concernent les 

a us liés au temps de tra ail  le licenciement a ant la 12e semaine de tra ail au-del  
de la uelle l’employeur est o ligé d’accorder le ni eau de salaire des intérimaires  
celui des tra ailleurs réguliers de l’entreprise  etc. our Marou is et armel 2 1  
dans ce type de situations  le contrat intérimaire est préféré par l’employeur non 
pour une uestion de fle i ilité  mais pour une uestion de réduction de la charge 
salariale et fiscale  augmentant la précarité des tra ailleurs  en particulier issus de 
l’immigration. 

onduite au anemar  dans un autre conte te légal  la recherche de ahn et 
osholm 2 12  ne donne pas les m mes résultats : l’hypothèse de tremplin ers un 

emploi sta le s’y trou e alidée  spécialement pour les intérimaires d’origine 
étrangère. Les auteurs constatent u’il est plus pro a le pour les migrants de passer 
d’un tra ail intérimaire  un emploi sta le ue de transiter d’une situation de 
ch mage ers un emploi sta le. Ils égrainent trois facteurs ui étayent ce constat. Il 
est difficile pour les employeurs d’é aluer les compétences des tra ailleurs formés 
dans des en ironnements différents de leurs. e la m me manière  il est peu aisé 
pour un tra ailleur immigré de ma triser des réseau  professionnels dans un pays 
étranger et d’en conna tre les codes de conduite sur le marché d’emploi. L’intérim 
appara t comme un dispositif capa le de réduire ces asymétries d’information  1  
tout en présentant peu de ris ues pour l’entreprise. uant au  immigrants  il leur 
offre la possi ilité d’approfondir leurs compétences techni ues  trans ersales (soft 
skills) et linguisti ues 2  tout en énéficiant d’une e périence alide sur le marché 
de l’emploi local et  ien s r  d’une rétri ution. ans ce type de conte tes d’emploi 
réels  les immigrés peu ent se créer un réseau de contacts 3  ui peut   l’a enir  
dé oucher sur un poste sta le. oss et coll. 2 13  13  confirment également 
l’efficacité de l’effet de tremplin  particulièrement is- - is l’intégration des 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
A. Manço et L. Scheurette dir.  Inclusion sur le marché de l’emploi 

  
292

 

personnes sou ent marginalisées dans le marché de l’emploi migrants  personnes 
peu ualifiées  etc.  mais soulignent la nécessité de fournir  ces tra ailleurs de 
l’information sur le marché de l’emploi  et des formations pour renforcer leur 
employa ilité1. L’étude de orde et Mac en ie 2 1  donne des résultats similaires. 
Ils comparent trois types d’agences de placement au oyaume- ni et décou rent 

ue celui ui aide le mieu  les immigrés pour un passage ers l’emploi permanent 
est l’agence ui réussit le mieu  le match entre le o  intérimaire et les ualifications 
professionnelles du tra ailleur.  noter également ue les agences les plus efficaces 
pour une insertion dura le sont aussi celles ui fournissent au  intérimaires des 
informations concernant le fonctionnement du marché ritanni ue. 
L’approche plus criti ue de houdry et enaway 2 14  a ance toutefois ue 
l’argument d’accroche utilisé par certaines agences intérims canadiennes is- - is 
de candidats tra ailleurs issus de l’immigration (« Bénéficiez d’une expérience 
canadienne ! ») peut se ré éler fallacieu   terme  dans la mesure o  les postes 
proposés sont tou ours ceu  désertés par les tra ailleurs natifs. Ainsi  la tra ectoire 
professionnelle sui ie par l’immigré au anada ris ue de l’enfermer dans des 
secteurs peu alorisants  possi lement dangereu  et péni les  peu lucratifs et  en tout 
cas  n’offrant pas de possi ilités de carrière  long terme. ’est donc un des 
mécanismes systémi ues ui perpétue l’ethnostratification2 et la précarisation de 
l’emploi des migrants  ce ui est glo alement hasardeu  et peut finalement mettre 
en péril la cohésion sociale d’un pays récepteur de main-d’ u re étrangère. 

orde et coll. 2 1  estiment également ue recourir uni uement au  agences de 
placement afin d’insérer les tra ailleurs d’origine étrangère peut tre dangereu . 
Selon ces auteurs  dans certaines localités du oyaume- ni  les agences d’intérim 
monopolisent l’accès  plusieurs secteurs d’emploi. Il en découle ue les tra ailleurs 
immigrés sont uasiment o ligés de passer par ces structures pour a oir la 
possi ilité de décrocher un premier emploi. Il se forme alors une dépendance entre 
agences et employés intérimaires migrants  ce ui peut se traduire en e ploitation 
économi ue enfermement dans un système d’emploi péni le caractérisé par la 
précarité et le sous-paiement . En outre  il est fré uent ue les migrants ui arri ent 
en Europe présentent des ualifications professionnelles non reconnues par les 
législations et le marché de l’emploi des pays récepteurs. La sur ualification d’une 
part nota le des tra ailleurs étrangers représente tant un gaspillage de talents pour le 
système économi ue u’une souffrance psychologi ue pour les indi idus 
  

 
1 itons l’e emple elge d’une formation dédiée au  réfugiés sous contrat intérimaire ui a permis  17 

d’entre eu  d’accéder  un certificat d’aide familiale  ainsi u’  un emploi dura le 
https://federgon. e/fileadmin/media/pdf/fr/federgon news ed.3 - an ier 2 18.pdf  oir p. 4 . 

2 Selon an osselaere et Sto in  2 1  ce terme se réfère  une répartition ethni ue  des 
tra ailleurs en regard de leur carrière  statuts et rémunération. 
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concernés1. ’après orde et Mac en ie 2 1  des prati ues d’accompagnement et 
d’information des tra ailleurs peu ent limiter la segmentation du marché et 
l’enfermement des intérimaires dans des secteurs de relégation. 
Selon les tra au  consultés  une autre pro lémati ue tra ersant la uestion de 
l’emploi intérimaire est la discrimination des tra ailleurs d’origine étrangère  alors 

ue la plupart des pays européens se sont dotés de législations antidiscriminatoires. 
ar e emple  en Belgi ue  ien ue des lois contre la discrimination et le racisme 

e istent depuis plusieurs des décennies  entre interfédéral pour l’égalité des 
chances  nia2  affirme a oir reçu  en 2 13  pas moins de 3 7 dossiers liés  la 
discrimination au tra ail. armi eu  4  impli uent une agence intérimaire sui ant 
les instructions de l’employeur final ou non 3. Il est pro a le ue ce chiffre ne soit 

ue la pointe de l’ice erg. ans ce cadre  Bayiga et Merci 2 18  ont cherché  
identifier les raisons pour les uelles les étudiants d’origine étrangère  par e emple  
a aient des difficultés  tra ailler a ec les agences intérimaires liégeoises. Les 
étudiants originaires d’un pays hors E rencontrés lors de cette en u te s’estiment 
tre ictimes de discrimination. our ces étudiants  certaines agences fa oriseraient 

les candidats européens au détriment de ceu  d’autres origines. Le genre est 
également mentionné : les étudiantes hors E ayant plus de chances d’ tre appelées 
pour un tra ail ue les étudiants d’origine e tra-européenne. Les auteurs de l’étude 
constatent aussi ue le sentiment de discrimination est plus courant pendant les 
périodes o  le nom re d’offres d’emploi intérimaire diminue. e plus  ils notent ue 
le renou ellement périodi ue des titres de sé our et donc la possi ilité d’accéder 
légalement  un tra ail en Belgi ue  au uel sont soumis les étudiants hors E pose 
pro lème  cause de la procédure longue et compli uée ui re ute les agences et 
leurs clients. 

ompte tenu des nom reuses difficultés signalées par les recherches compulsées  
houdry et enaway 2 14  n’hésitent pas  souligner l’importance de mo iliser les 

tra ailleurs intérimaires immigrants dans des structures collecti es ou des processus 
  

 
1 e pro lème est très répandu en Belgi ue : selon nia 2 18  7  un immigré dipl mé d’études 

supérieures sur di  tra aille comme intérimaire  alors ue ce tau  n’est ue d’un pour cent pour les 
natifs. our an oosselaere et Sto in  2 1  3  la sous-utilisation des compétences peut a oir des 
consé uences négati es tant pour les immigrés ue le pays d’accueil ou d’origine. Ainsi  3   des 
migrants de 2   4 ans i ent sous le seuil de pau reté. La part des tra ailleurs intérimaires originaires 
de pays hors E au sein de la population acti e correspondante est de 19   comparer a ec la m me 

aleur ui n’est ue de 6  parmi les tra ailleurs originaires de l’ E. En outre  la moyenne d’ ge des 
intérimaires originaires de pays hors E est nettement plus éle ée ue celle des intérimaires européens  
ce ui montre u’ils restent captifs de ce type d’emploi précaire. 

2 www.unia. e/files/ ocumenten/ aarrapport/cg r 668 1 s discdi fr.pdf  oir page 92. 
3 our lutter contre la discrimination  deu  agences intérimaires de Namur sur les uatre rencontrées 

organisent deu  fois par an une formation interne  propos de la discrimination. es formations isent 
surtout la gestion de situations de discrimination de la part des entreprises clientes en ers des postulants 
intérimaires  sur ases de critères ethni ues  de genre  d’ ge  etc. 
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d’auto-organisation  l  o  les syndicats ne par iennent pas  les protéger1. Les 
auteurs citent deu  organisations Montreal’s Immigrant Workers Centre et 
Temporary Agency Workers Association  en e emple. Le principal o ectif de ces 
structures considérées comme de onnes prati ues  est de riser l’isolement des 
tra ailleurs les plus marginalisés en créant des lieu  de rencontre et des récits 
communs sur les agissements néfastes ou a usifs les plus fré uents des agences 
d’intérim. Il s’agit d’accro tre la sensi ilisation sur le su et et forcer le 
gou ernement  ainsi ue les entreprises   conce oir des solutions. 
 

onclusions et reco andations 
omme on peut le constater dans le ta leau synopti ue anne é  la plupart de la 
ingtaine d’études analysées ne réfute pas l’hypothèse ue l’intérim puisse s’a érer 

utile dans l’effort d’insertion professionnelle dura le d’une partie des pu lics issus 
de l’immigration  notamment pendant les périodes o  le tau  de ch mage est fai le. 

outefois  la plupart de ces recherches en léger grisé dans le ta leau  sont nuancées 
et identifient les circonstances dans les uelles l’intérim peut s’a érer efficace par 
rapport  l’o ectif d’une insertion professionnelle de ualité. Ainsi  le tra ail 
intérimaire oue un r le de tremplin pour une insertion dura le surtout dans le cas de 
tra ailleurs ui s’y engagent de manière olontaire et éclairée information et 
formation . ’est dans le cadre de marchés de l’emploi régulés par la loi Belgi ue  
ou autorégulés au moyen d’un dialogue social permanent Allemagne et anemar  

ue l’intérim peut tre une solution d’insertion  parmi d’autres  é itant ainsi l’effet 
de monopole ui induit l’e ploitation de tra ailleurs captifs  notamment parce 

u’immigrés ou eunes. ar ailleurs  plusieurs recherches insistent sur le r le d’un 
on matching  entre les esoins de l’entreprise et les compétences du tra ailleur 
le métier de l’agence d’intérim  sans le uel il n’est pas possi le d’espérer une 

sta ilisation professionnelle. Aussi  le temps passé en tant u’intérimaire doit tre 
ref et permettre le renforcement des compétences du tra ailleur pour ne pas 

émousser ses possi ilités de sortie ers des contrats de tra ail plus s rs. armi les 
tra au  consultés  plusieurs notent encore les dangers  notamment psychologi ues  
de oir se superposer dura lement  dans la tra ectoire des m mes tra ailleurs  di ers 
types de précarisation intérim  sous-salarisation  étudiant tra ailleur  temps partiels  

 
1 Selon European rade- nion Institute 2 1  la moitié des tra ailleurs elges sont syndi ués  ien ue 

l’on enregistre une légère érosion depuis les années 2 . n tel tau  reste tout de m me e traordinaire 
 c té des pays oisins : 8  pour la rance  18  pour l’Allemagne et autant pour les ays-Bas. Seul 

le nord du continent fait mieu  a ec près de sept tra ailleurs sur di  syndi ués en inlande  en Suède 
et au anemar . es tau  importants s’e pli uent par le fait ue les syndicats y gèrent la caisse de 
ch mage  comme en Belgi ue. Malgré ce ta leau  glo alement  les syndicats ont de grandes difficultés 
pour offrir une protection au  tra ailleurs intérimaires. ans certains pays le anada  entre autres  
dans certains secteurs la construction  par e emple  dans certains types d’emploi le tra ail sur 
chantiers éclatés  dans certaines entreprises ME  et dans certains pu lics primo-arri ants  entre 
autres  force est de constater ue les tau  de syndicalisation sont proches de éro. En rance  
notamment  selon le ministère du ra ail  seul 1  des intérimaires sont syndi ués contre 1   des 
salariés en contrat  durée indéterminée. n peut en conclure ue la sta ilité de l’emploi fa orise la 
syndicalisation. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
A. Manço et L. Scheurette dir.  Inclusion sur le marché de l’emploi 

  
29

 

ethnostratification  etc. . 
Si  selon di ers tra au  l’intérim contri ue  la fle i ilité dont ont esoin les 
entreprises afin d’adapter la taille de leur personnel au  fluctuations de leur acti ité 

 et  protéger une certaine forme d’emploi en période de crise  il est certain ue 
toute colla oration  forcément contractuelle  doit se aser sur une législation claire 

ui ne doit  en aucun cas  donner lieu  des transgressions au détriment des 
tra ailleurs. e plus  le tra ail intérimaire doit tre circonscrit dans le temps et 
permettre au  tra ailleurs d’accro tre leurs capacités professionnelles afin de 
préparer une insertion da antage dura le. Nom reuses recommandations 
con ergentes sont ainsi a ancées par les auteurs consultés afin de renforcer la 
sécurité professionnelle des intérimaires. 
Premièrement  l’agence intérim et l’entreprise cliente de raient  en toute situation  
tre con ointement tenues responsa les des conditions d’emploi des tra ailleurs 

intérimaires. 
Deuxièmement  un temps  d’information et de formation continue doit tre pré u 
afin d’augmenter la transparence du fonctionnement du système d’intérim et les 
compétences des tra ailleurs capacités techni ues  linguisti ues et trans ersales  
cet aspect étant particulièrement important pour les tra ailleurs d’origine étrangère1. 
Troisièmement  les gou ernements de raient homogénéiser la protection sociale 
dé olue  toute forme d’emploi  pour réduire la segmentation du marché du tra ail. 

ans la mesure o  la fle i ilité sem le tre une modalité  la uelle les entreprises 
ne souhaitent pas renoncer  Bosmans et coll. 2 17  13  proposent une solution ui 
pourrait représenter un rai modèle de flexicurité 2. Il s’agira d’offrir au  
intérimaires des contrats permanents et consistants a ec l’agence de placement  de 
façon  diminuer le stress d   la précarité et  l’incertitude du lendemain. 
Quatrièmement  on constate ue les syndicats et autres regroupements de 
tra ailleurs ont un r le important de mo ilisation  de contr le  d’ in formation et 
d’interpellation  ouer pour l’amélioration des conditions d’emploi des intérimaires. 
  

 
1 ette dimension in ite  considérer la possi ilité d’une colla oration accrue entre o tes d’intérim  

syndicats et organisations d’insertion socioprofessionnelle pu li ues ou associati es. Alors ue  dans 
eaucoup de pays de l’ E  les primo-arri ants doi ent sui re des cours de citoyenneté  les contenus 

liés au marché de l’emploi y sont sou ent peu a ordés. En re anche  en Allemagne  ces séances sont 
e pressément orientées sur le marché du tra ail. L’entreprise d’intérim andstad  en Belgi ue  s’inspire 
de ce modèle pour encourager l’em auche de tra ailleurs considérés comme éloignés de l’emploi 
Sto in  et erdonc  2 1  4 . e m me  le entre égional de er iers pour l’Intégration I  

a mis en place la formation n emploi pour tous  2 13-2 2  en colla oration a ec l’agence intérim 
Manpower  le orem et deu  syndicats. Le ut de cette formation est d’ac uérir une onne prise en 
main des outils de recherche d’emploi et une connaissance du marché du tra ail elge  tout en 

énéficiant de l’e périence des professionnels de l’intérim concernant cette thémati ue et de leur réseau 
de partenaires. En 2 17  sur uator e personnes ui ont sui i la formation  uatre se sont ues octroyer 
un contrat de tra ail  tandis ue uatre autres participants ont poursui i une formation ualifiante a ec  
dans certains cas  o tention d’un re et https://cr i. e/wp-
content/uploads/2 18/ 4/A stract final A 2 17.pdf . 

2 entati e d’alliage entre la fle i ilité du tra ail et la sécurité sociale des tra ailleurs. 
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Cinquièmement et plus spécifi uement pour les tra ailleurs d’origine étrangère  
enfin  uel ues pro lémati ues particulières doi ent tre en isagées. Selon Bouhlal 
2 13  3  il est indispensa le de faciliter l’accès  des documents comme un titre de 

sé our  un permis de tra ail ou une reconnaissance de dipl me  de permis de 
conduire  etc. omme le signale la littérature Manço et atugu  2 18  les primo-
arri ants ou les demandeurs d’asile en sé our légal doi ent multiplier les démarches 
administrati es pour sta iliser leur situation ce ui est non seulement prenant  mais 
crée une incertitude uant  leur in estissement professionnel et les e clut sou ent 
de facto des processus d’em auche1. Les entreprises ne connaissent pas les 
démarches  sui re  et souhaitent é iter des difficultés ou des lenteurs. r  une 
simplification administrati e serait également utile pour elles  augmentant tant 
l’offre de main-d’ u re disponi le ue la di ersité de talents et de profils sur le 
marché de l’emploi. u reste  des centres d’intégration spécialisés sur ces uestions 
administrati es pourraient da antage colla orer a ec des entreprises intérimaires ou 
non  afin de contri uer  leur dépassement et rassurer les employeurs. Il en est de 
m me des uestions de lutte contre la discrimination et de l’aide  la gestion des 
di ersités au sein des entreprises2. La colla oration  au ourd’hui rare  entre 
entreprises et structures d’insertion peut aussi représenter une solution Manço et 

atugu  2 18 . En ce ui concerne les formations professionnelles  destination du 
pu lic migrant  pour terminer  il y serait utile de tenir da antage compte des 

ualifications dé  ac uises par ces tra ailleurs Leh  2 18  9 -96 . roposer des 
compléments de formation  isant  aloriser leurs e périences  pourrait contri uer  
é iter la sous-utilisation des compétences et  pro a lement  accélérer leur entrée 
dans un emploi dura le et de ualité. 
 

i lio ra hie 
Bayiga N. et Merci . 2 18  L’accès au travail intérimaire des étudiants d’origine étrangère à Liège : 

contexte et pistes d’actions  https://matheo.uliege. e/handle/2268.2/4 92. 
Behrendt . et Nguyen . A. 2 18  Innovative Approaches for Ensuring Universal Social Protection for 

the Future of Work  enè e : I . 
Bosmans .  Lewchu  .  e uyper N.  ardon  S.  an Aerden . et anroelen . 2 17   he 

e perience of employment strain and acti ation among temporary agency wor ers in anada  Society, 
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1 Il est intéressant de mentionner l’organisation flamande efu Interim ui offre au  réfugiés  migrants et 

demandeurs d’asile la possi ilité de faire du éné olat durant l’attente des documents ou rant l’accès 
au marché du tra ail. Bien ue cette organisation ne soit pas une agence intérimaire  elle met ce temps  
profit en essayant d’accélérer le processus d’intégration professionnelle  d’apprentissage de la langue 
néerlandaise et de création d’un réseau social utile  l’emploi   tra ers ses partenaires économi ues 
www.refuinterim. e/missie- isie . ans la m me opti ue  le I lancera cette année un pro et pilote 
isant  tra ailler en entreprise et y apprendre le français  spécifi uement lié au milieu professionnel 
par e emple  les consignes de sécurité . e cette manière  les indi idus ne sont pas o ligés de parler 

couramment le français a ant d’é oluer dans le monde professionnel. 
2 nia a créé l’initiati e e i  ui propose au  responsa les  managers d’é uipe  etc. des cours en 

ligne gratuits sur les lois antidiscriminatoires en Belgi ue. e système facilite leur compréhension 
auprès des employeurs par un langage accessi le  ainsi ue des mises en situation 
www.edi . e/ language french . 
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Anne e  synth se des tudes consult es ris   a is d a ora le sur l’int ri  
 

Auteurs Ann e Pays Pro l atique Points d’int r ts R sultats 
I   2 11 Monde E amen du 

fonctionnement du 
secteur intérimaire 

Les différents 
conte tes o  opère 
l’intérim 
compli uent 
l’é aluation

L’intérim peut tre une 
ou erture ers l’emploi 
sta le pour les groupes 
défa orisés 

ahn et 
osholm  

2 12  Intérim : passerelle 
ers un emploi 

régulier pour 
immigrants  

Bénéfi ue : réduction 
des asymétries 
d’information  
ac uisition de 
compétences  
apprentissage des 
langues  création 
d’un réseau 
professionnel

Effet de tremplin 
efficace comparé au 
ch mage  surtout pour 
les migrants 

oss et coll. 2 13 B   
B 

Intérim : tremplin 
ers un emploi 

régulier  sous 
uelles conditions  

Le dialogue social est 
nécessaire pour faire 
de l’intérim une 
transition ers 
l’emploi de ualité

Intérim : utile  
l’intégration des 
personnes marginalisées 
sur le marché de 
l’emploi

EM  2 13 B  L’intérim peut-il 
dé oucher sur un 
poste permanent  

rès d’un di ième 
des ch meurs de 
longue durée trou e 
une première 
occupation gr ce au 
tra ail intérimaire 

L’intérim peut 
représenter un tremplin 

ers un emploi plus 
sta le pour près de la 
moitié d’une cohorte  
les personnes d’origine 
étrangère sont 
surreprésentées dans ce 
groupe

hassin 2 13 AN le des agences 
dans un marché 
d’emploi atypi ue

La fle i ilité réduit 
le tau  de ch mage 

Intérim : tremplin ers 
un poste régulier pour 
les immigrants 

orde et 
Mac en ie  

2 1  B Les agences 
efficaces pour 
trou er un emploi 
sta le au  étrangers 

Informer sur le 
fonctionnement du 
marché du tra ail 
pour é iter la 
segmentation 

é oucher sur un 
emploi sta le est plus 
pro a le uand le o  
correspond au  

ualifications du 
tra ailleur 

Eichhorst et 
coll.  

2 13 B  B  
  

aractéristi ues des 
agences dans l’ E 

aria ilité des 
législations 
nationales 

La fonction de tremplin 
est réelle  mais 
augmente la 
segmentation du marché 

ommission 
des normes 
du tra ail  

2 13 AN Les conditions de 
tra ail des 
intérimaires 
diffèrent en 
fonction des 
caractéristi ues des 
tra ailleurs

Loi protège les 
intérimaires  mais est 
conçue pour des 
relations de tra ail 

ipartite 

Agences peu 
réglementées  
infractions en ers les 
intérimaires d’origine 
étrangère 

aldarini et 
coll. 

2 14 B   
 I  

SL  
E  S  

B 

aluation de la 
législation de 
sécurité sociale 
pour les emplois 
atypi ues dans les 
systèmes nationau  
dans l’ E

La di ersité des lois 
entre les pays de 
l’ E pénalise les 
tra ailleurs des 
emplois atypi ues 

Les intérimaires restent 
sou ent pris dans 
l’emploi précaire. 

ossi le solution : 
normalisation minimale 
des législations entre les 
pays de l’ E 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
A. Manço et L. Scheurette dir.  Inclusion sur le marché de l’emploi 

  
299

 

ahn et 
osholm  

2 14  Intérim : tremplin 
ers un poste 

régulier  

Les entreprises 
danoises utilisent 
l’intérim pour 
é aluer les employés 
en ue d’un poste 
sta le

L’effet est plus positif 
pendant les périodes o  
le tau  de ch mage est 
fai le 

opp et 
coll.  

2 16  L’intérim est-il un 
tremplin ers un 
poste permanent  

changes entre 
intérimaire et 
entreprise : réduction 
de l’asymétrie de 
l’information

L’intérim peut tre un 
tremplin  mais les 
chances diminuent a ec 
le temps 

Bosmans et 
coll.  

2 17 AN Effets de l’intérim 
sur la santé 
psychi ue de ses 
tra ailleurs

le icurité  : des 
contrats permanents 
a ec l’agence intérim 

L’intérim in olontaire a 
un effet négatif sur leur 

ien- tre mental des 
tra ailleurs 

Bayiga et 
Merci  

2 18 B Intérim et étudiants 
étrangers 

iscrimination et 
pro lèmes 
administratifs

Intérim peu accessi le 
au  étudiants hors E 

ahn et 
osholm  

2 18  Effet de tremplin de 
l’intérim efficient 
sous uelles 
conditions  

Les entreprises 
utilisent l’intérim 
pour protéger leur 

olume d’emploi 

L’effet tremplin dépend 
des conditions macro : il 
est plus apparent 
pendant les périodes de 
crise lors des uelles 
l’intérim protège 
l’emploi 

asmussen 
et coll. 

2 19  S  
 N 

récarité liée au  
différents types 
d’emplois atypi ues 

Le  articule plus 
u’ailleurs fle i ilité 

et sécurité sociale 

Marché plus inclusif et 
fluide gr ce  l’intérim  
mais sentiment de 
précarité plus ample si 
l’intérim est com iné  
un temps partiel 
in olontaire 

houdry et 
enaway  

2 14 AN rganisation des 
immigrants pour se 
protéger des 
prati ues nuisi les 
des agences 
intérimaires 

Les agences 
constituent pour les 
immigrés une des 
rares possi ilités 
d’a oir une 
e périence 
professionnelle 
canadienne

Les agences 
reproduisent l’emploi 
précaire 

orde et 
coll.  

2 1  B onsé uences de 
l’intérim is- - is 
des tra ailleurs 
immigrés 

anger de 
l’e ploitation des 
tra ailleurs immigrés 
par l’intérim 

ossi le tremplin  
l’intérim est sou ent une 

oie ers la précarité et 
la sous-utilisation des 
compétences des 
migrants

Marou is et 
armel  

2 1  B La précarité dans 
l’intérim  malgré la 
réglementation 

Nom reu  a us 
constatés 

ontournement de la loi 
au détriment des 
intérimaires immigrés  
une source de précarité 

Mailand et 
Larsen 

2 18  rotection sociale et 
emplois précaires 

Accentuer la liaison 
entre protection 
sociale et statut 
d’emploi peut 
fa oriser les 
inégalités

ra ailleurs des emplois 
atypi ues énéficient 
moins de protection 
sociale 

 

  




